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Avant-propos

Objectif(s)

– Création d'un cadre juridique concernant la protection du droit à l’intégrité physique et morale
– Traduction simplifiée et accélérée du droit dans les faits dans le cadre de la lutte contre la «haine sur l’internet»

Table des matières

Le projet englobe principalement la(les) mesure(s) suivante(s):

– Création d’une réglementation concernant la défense du droit à l’intégrité physique et morale et concernant l’étendue de la qualité pour faire valoir des droits en justice et pour défendre en justice, et pondération des intérêts en jeu
– Procédure de cessation simplifiée pour les messages haineux avec la possibilité d’utiliser la force exécutoire immédiate
– Introduction d'une demande non contentieuse de divulgation de données d’utilisateur aux termes de l'article 18, paragraphe 4, de la loi sur le commerce électronique

Principales incidences
Sur le plan politico-juridique et sociopolitique, le projet apporte contribue de façon significative à la poursuite rapide et à la réparation des violations graves des droits à l’intégrité physique et morale.

Impact financier sur le budget fédéral et d’autres budgets publics

En partant des rapports annuels de l'association autrichienne Zivilcourage und Anti-Rassismus Arbeit (signifiant Courage d’opinion et lutte contre le racisme et abrégé «ZARA» en allemand), le nombre de nouvelles procédures d’injonction simplifiées engagées chaque année est estimé à 750 environ.
Les frais de personnel estimatifs supplémentaires pour le poste budgétaire consacré aux juges s'élèvent à environ 2 personnes à plein temps.

Budget de financement pour les cinq premières années
	en milliers €
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	Financement net pour l'État fédéral
	0
	-284
	-292
	-215
	-272



Impact sur les enfants et les adolescents
Un nombre d'utilisateurs mineurs supérieur à la moyenne est actif sur les réseaux sociaux. C'est la raison pour laquelle ces mineurs sont particulièrement touchés par la violence et la haine sur l’internet. Les mesures proposées sont d'une part destinées à protéger les enfants et les adolescents d’une part contre les blessures (psychiques) causées par les messages haineux ou par le cyberharcèlement et d'autre part à les encourager à participer au discours public sur les réseaux de communication électronique et à se manifester.

Les autres domaines visés à l’article 17, paragraphe 1, de la loi de 2013 relative au budget fédéral sont sans impact majeur.

Rapport aux dispositions législatives de l’Union européenne
Les dispositions prévues ne relèvent pas du champ d’application de la législation de l’Union européenne.

Particularités de la procédure de normalisation
Aucune

Analyse d’impact relative à la protection des données selon l’article 35 du règlement général sur la protection des données
Aucune

Analyse d'impact ciblée

Loi fédérale relative aux mesures de droit civil et de procédure civile destinées à lutter contre la haine sur l’internet (loi contre la haine sur l’internet abrégée «HiNBG» en allemand)

	Organisme auteur:
	BMJ

	Type de projet:
	Loi fédérale

	Exercice fiscal en cours:
	2020

	Entrée en vigueur/prise d'effet:
	2021



Contribution à l’objectif visé ou à la mesure dans le projet de budget fédéral

Le projet contribue à l'objectif «Garantie de la sécurité juridique et de la paix publique par des propositions destinées à adapter et à perfectionner le système juridique au regard des besoins sociaux et économiques» du poste 13 «Justice et réformes» du projet de budget fédéral pour 2020.

Analyse du problème

Définition du problème
Les violations graves au droit à l’intégrité physique et morale sur les plateformes de médias sociaux sur l’internet ou par l’utilisation d'autres réseaux de communication électronique représentent un défi sociopolitique, politique et politico-juridique croissant. Le seuil de reconnaissance est bas tandis que l'effet sur les victimes est souvent considérable et durable. L’actuelle protection juridique civile proposée prend parfois trop de temps dans les cas graves, en particulier si les contenus violés sont visibles et accessibles par de nombreux utilisateurs. Endurer cette situation, ne serait-ce que pendant quelque temps, est intolérable pour les personnes concernées.

Scénario de statu quo et alternatives possibles
Sans les mesures de droit civil et les mesures de procédure civile proposées, les personnes concernées doivent parfois accepter de longues procédures civiles pour intenter leur action en cessation et en réparation.

Évaluation interne

Échéance de l’évaluation interne: 2026
Documents et méthode d’évaluation: Une évaluation sera effectuée à l'aide de l'évaluation des données issues de l’automatisation des procédures judiciaires, ainsi que de la jurisprudence de la juridiction la plus haute sur la nouvelle procédure d’injonction simplifiée.

Objectifs

Objectif 1: création d'un cadre juridique concernant la protection du droit à l’intégrité physique et morale

Description de l'objectif
Codification des fondements du droit à l’intégrité physique et morale mise au point et modernisée depuis des décennies par la littérature et par la jurisprudence autour de la «règle nationale» de l’article 16 du Code civil autrichien (abrégé «ABGB» en allemand)

Critères de réussite

	État initial au moment de l’étude d’impact axée sur les conséquences
	État final au moment de l'évaluation

	D'après la jurisprudence de la juridiction la plus haute et la doctrine unanimement admise, l'article 16 du Code civil autrichien est considéré comme la «règle nationale» et comme la base de la protection du droit à l’intégrité physique et morale. Le législateur a jusqu'à présent renoncé à réglementer l’action en cessation et en réparation dans le Code civil autrichien. Cependant, au fil du temps, différents aspects ont été réglementés isolément dans d'autres textes. Cela a conduit à de nombreuses questions litigieuses.
	L'évaluation des violations des droits à l’intégrité physique et morale est réalisée selon les critères de pondération fixés par la loi. La jurisprudence établie pour les nouvelles dispositions contribue à la sécurité juridique.



Objectif 2: traduction simplifiée et accélérée du droit dans les faits dans le cadre de la lutte contre la «haine sur l’internet»

Description de l'objectif
Les personnes concernées dont la dignité humaine est violée par des contenus des supports de communication électronique («haine sur l’internet») doivent avoir la possibilité d’intenter un recours juridictionnel rapidement et facilement.

Critères de réussite

	État initial au moment de l’étude d’impact axée sur les conséquences
	État final au moment de l'évaluation

	Les personnes touchées par des «messages haineux» doivent parfois accepter de longues procédures civiles pour intenter leur action en cessation en raison de violations de leurs droits à l’intégrité physique et morale. De plus, le risque sur le plan des coûts et l’absence d’une perspective de réparation rapide des «messages haineux» constituent des facteurs susceptibles de dissuader les personnes concernées d'intenter une action judiciaire.
	La procédure d’injonction civile simplifiée offre aux personnes concernées par des «messages haineux» une protection juridique rapide. Les contenus portant atteinte à la dignité humaine sont rapidement supprimés du réseau de communication électronique.



Mesures

Mesure 1: création d’une réglementation concernant la défense du droit à l’intégrité physique et morale et concernant l’étendue de la qualité pour faire valoir des droits en justice et pour défendre des droits en justice, et pondération des intérêts en jeu
Description de la mesure
Certains aspects de la défense du droit à l’intégrité physique et morale et des actions en cessation et en réparation qui en résultent sont expressément réglementés par la loi.
Sous certaines conditions, la qualité pour agir en justice est étendue à l'employeur de la personne affectée par la violation des droits à l’intégrité physique et morale si la violation est liée à son activité professionnelle. La qualité pour défendre des droits en justice est expressément réglementée comme une forme du principe d’ingérence.

Mise en œuvre de l'objectif 1

Critères de réussite:

	État initial au moment de l’étude d’impact axée sur les conséquences
	État final au moment de l'évaluation

	D'après la jurisprudence de la juridiction la plus haute et la doctrine unanimement admise, l'article 16 du Code civil autrichien est considéré comme la «règle nationale» et comme la base de la protection du droit à l’intégrité physique et morale. Le législateur a jusqu'à présent renoncé à réglementer l’action en cessation et en réparation dans le Code civil autrichien. Cependant, au fil du temps, différents aspects ont été réglementés isolément dans d'autres textes. Cela a conduit à une jurisprudence en partie incohérente et à des questions litigieuses.
	L'évaluation des violations des droits à l’intégrité physique et morale est réalisée selon les critères de pondération fixés par la loi. La jurisprudence établie par la juridiction la plus haute dont l’étendue est suffisante pour les nouvelles dispositions contribue à la sécurité juridique.



Mesure 2: procédure de cessation simplifiée pour les messages haineux avec la possibilité d’utiliser la force exécutoire immédiate
Description de la mesure
Avec la disposition proposée, une procédure particulière doit être établie dans le Code de procédure civile; une procédure à laquelle il sera possible d'avoir recours comme procédure d'urgence pour les cas de violations particulièrement graves du droit à l’intégrité physique et morale. Cette procédure spéciale est destinée à être exclusivement utilisée dans les litiges concernant des actions en justice dans lesquelles des actions en cessation sont intentées pour atteinte à la dignité humaine sur un réseau de communication électronique. La condition sine qua non à la perpétration de l'infraction défendue sur un réseau de communication électronique a pour but d'englober la diffusion de contenus portant atteinte aux droits à l’intégrité physique et morale sur des réseaux sociaux largement accessibles, ainsi que les services de messagerie dans lesquels le contenu constituant une violation du droit est uniquement transmis à la personne offensée.
La compétence propre du tribunal de première instance et la fixation de la valeur du litige doivent permettre l’accès le plus simple, le plus abordable et le plus rapide possible pour intenter l’action.

Mise en œuvre de l'objectif 2

Critères de réussite:

	État initial au moment de l’étude d’impact axée sur les conséquences
	État final au moment de l'évaluation

	Les personnes touchées par des «messages haineux» doivent parfois accepter de longues procédures civiles pour intenter leur action en cessation en raison de violations de leurs droits à l’intégrité physique et morale. De plus, le risque sur le plan des coûts et l’absence d’une perspective de réparation rapide des «messages haineux» constituent des facteurs susceptibles de dissuader les personnes concernées d'intenter une action judiciaire.
	La procédure d’injonction civile simplifiée offre aux personnes concernées par des «messages haineux» une protection juridique rapide au sens d'une suppression rapide des contenus portant atteinte à la dignité humaine. La nouvelle procédure d’injonction simplifiée est engagée au moins mille fois par an en tenant compte des problèmes de démarrage.



Mesure 3: introduction d'une demande non contentieuse de divulgation de données d’utilisateur aux termes de l'article 18, paragraphe 4, de la loi sur le commerce électronique
Description de la mesure
L'objectif de traduction rapide et peu coûteuse du droit dans les faits, même de demandes de communication d’informations aux termes de l'article 18, paragraphe 4, de la loi sur le commerce électronique, doit être pris en considération dans le transfert de la procédure d'information qui était une procédure judiciaire contentieuse et devient une procédure judiciaire non contentieuse de sorte que le dépôt de la requête ne soit désormais lié à aucune obligation de représentation, quelle que soit la valeur du litige.

Mise en œuvre de l'objectif 2

Critères de réussite:

	État initial au moment de l’étude d’impact axée sur les conséquences
	État final au moment de l'évaluation

	Les personnes touchées par des «messages haineux» doivent parfois accepter de longues procédures civiles pour intenter leur action en cessation en raison de violations de leurs droits à l’intégrité physique et morale. L’actuelle exigence de communication des données d’utilisateur aux termes de l'article 18, paragraphe 4, de la loi sur le commerce électronique doit être imposée par la voie judiciaire employée pour le litige. Ce litige précède souvent le recours judiciaire aux actions en cessation et en réparation de sorte que les efforts à déployer pour la procédure destinée à faire valoir son droit en justice en raison de violations des droits à l’intégrité physique et morale sont considérablement supérieurs.
	L'exercice du droit d'exiger la communication de données d’utilisateur aux termes de l'article 18, paragraphe 4, de la loi sur le commerce électronique en suivant une procédure moins formelle, exception faite des litiges, simplifie l’exercice des droits et en réduit le coût. La nouvelle demande non contentieuse est formulée au moins 50 fois par an.



Évaluation de l'impact

Impact financier pour toutes les collectivités territoriales et tous les organismes de sécurité sociale

Impact financier pour l’État fédéral

– Budget du résultat

	en milliers €
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	Revenus
	0
	120
	120
	118
	116

	Frais de personnel
	0
	299
	305
	247
	287

	Dépenses matérielles liées à l’exploitation
	0
	105
	107
	86
	101

	Dépenses totales
	0
	404
	412
	333
	388

	Résultat net
	0
	-284
	-292
	-215
	-272



On suppose que dans les deux premières années suivant la deuxième instance, la Cour suprême sera systématiquement saisie en raison du litige et de l'absence de jurisprudence de la juridiction la plus haute. Pendant les deux années suivantes, on peut en déduire qu'il y aura une légère dégressivité pour les procédures en troisième instance.

Le projet n’a aucun impact financier sur les Länder, les communes et les institutions de sécurité sociale.
Impact sur les enfants et les adolescents

Impact sur le risque pour les enfants d'être physiquement ou mentalement blessés ou d'être blessés physiquement, psychologiquement ou de toute autre manière ou d'être atteints de toute autre manière sur le plan de la santé
Un nombre d'utilisateurs mineurs supérieur à la moyenne est actif sur les réseaux sociaux. C'est la raison pour laquelle ces mineurs sont particulièrement touchés par la violence et la haine sur l’internet. Les mesures proposées auront donc un impact particulier sur le groupe des enfants et des jeunes adultes, ceux-ci devant être protégés d’une part contre les blessures (émotionnelles) causées par les messages haineux ou par un cyberharcèlement et devant être encouragés à participer au discours public sur le réseau de communication électronique et à s'exprimer.

Impact quantitatif sur la menace pour les enfants et sur le développement/la santé des enfants

	Groupe concerné
	Nombre de personnes concernées
	Source/explication

	Enfants et jeunes adultes
	860 000
	Selon les renseignements de Statistics Austria, le 1er janvier 2020, 1 720 915 enfants et adolescents de moins de 20 ans vivaient en Autriche. On suppose qu'environ la moitié d'entre eux utilisent régulièrement les réseaux sociaux et peuvent donc être potentiellement concernés par les mesures proposées.



Impact sur la garde et l'éducation des enfants
Le projet n'a pas d'impact significatif sur la garde et l'éducation des enfants.

3 sur 10

Annexe

Présentation détaillée de l’impact financier

Couverture

	en milliers €
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	Décaissements/montant à couvrir
	
	404
	412
	333
	388



	en milliers €
	Budget détaillé concerné
	Issu du budget détaillé
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	selon BFRG/BFG
	13
	
	
	404
	412
	333
	388



Explication de la couverture
Pour couvrir les coûts résultant du projet de loi, des fonds budgétaires supplémentaires sont nécessaires. Ces fonds devront être pris en compte dans le cadre des négociations budgétaires pour l'exercice 2021.

Impact permanent – Frais de personnel

	
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	Collectivité
	Charge
(milliers d’euros)
	Équiv. temps plein
	Charge
(milliers d’euros)
	Équiv. temps plein
	Charge
(milliers d’euros)
	Équiv. temps plein
	Charge
(milliers d’euros)
	Équiv. temps plein
	Charge
(milliers d’euros)
	Équiv. temps plein

	Gouvernement fédéral
	
	
	299,10
	2,18
	305,09
	2,18
	246,66
	2,10
	287,31
	2,02



Il convient de signaler que les frais de personnel sont valorisés conformément au règlement sur les répercussions financières dans le cadre de l’étude d’impact axée sur les conséquences.

	
	
	
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	Mesure/Prestation
	Collectivité
	Groupe administratif
	Nombre de cas
	Temps (h)
	Nombre de cas
	Temps (h)
	Nombre de cas
	Temps (h)
	Nombre de cas
	Temps (h)
	Nombre de cas
	Temps (h)

	
	Gouvernement fédéral
	Adjoint administratif-hauts fonctionnaires des catégories 3 R 1a, R 1b, St 1; Ri I, Sta I; juge de la Cour fédérale de justice/Cour de justice 1; procureur.
	
	
	638
	0,5
	638
	0,5
	638
	0,5
	638
	0,5

	
	
	Adjoint administratif-hauts fonctionnaires des catégories 3 R 1a, R 1b, St 1; Ri I, Sta I; juge de la Cour fédérale de justice/cour de justice 1; procureur.
	
	
	112
	5,6
	112
	5,6
	112
	5,6
	112
	5,6

	
	
	Adjoint administratif-hauts fonctionnaires des catégories 3 R 1a, R 1b, St 1; Ri I, Sta I; juge de la Cour fédérale de justice/cour de justice 1; procureur.
	
	
	112
	12,5
	112
	12,5
	212
	12,5
	112
	12,5

	
	
	Adjoint administratif-hauts fonctionnaires des catégories 1 R 3, St 3; R III, Sta III; juge de la Cour suprême; FG-RI, FG-STA
	
	
	112
	12,5
	112
	12,5
	
	
	90
	12,5



En partant des rapports annuels de l'association autrichienne Zivilcourage und Anti-Rassismus Arbeit (signifiant Courage d’opinion et lutte contre le racisme et abrégé «ZARA» en allemand), le nombre de nouvelles procédures d’injonction simplifiées engagées chaque année est estimé à 750 environ. L’organisme de conseil «Hass im Netz» (haine sur l’internet) de ZARA a enregistré environ 1 320 incidents par an au cours de la première période de référence et environ 1 870 incidents ont été signalés à ZARA au cours de la deuxième période de référence. En supposant une augmentation de 20 % (taux légèrement inférieur à celui de l'année précédente) et en tenant compte des mesures pénales qui l'accompagnent et des mesures de régulation des plateformes destinées à lutter contre la haine sur l’internet, on suppose qu’environ un tiers des personnes touchées par ces incidents seront dirigées vers les tribunaux civils dans le cadre d’une procédure de cessation simplifiée (nouvelle procédure d’injonction simplifiée).

Il en résulte des frais de personnel supplémentaires pour les tribunaux civils qui peuvent être répartis comme suit:
Pour les nouvelles procédures de mandat au cours desquelles aucune opposition n’est formulée (environ 85 % des 750 procédures), on suppose que le temps de traitement moyen s'élève à 30 minutes.
Pour les nouveaux cas pour lesquels une opposition est formulée (environ 15 % des 750 procédures), le temps de traitement pris en compte est le temps de traitement actuel de 338 minutes (catégorie PAR II «Litiges généraux C»).
Cela signifie que pour les procédures au cours desquelles une opposition est formulée, il s'agit de cas litigieux qui entraîneront des recours jusqu'en troisième instance.

Si l'on suppose que le temps de traitement est de 30 minutes pour les 638 procédures au cours desquelles aucune opposition n'est formulée (85 % des cas), cela représente 19 140 minutes par an ou 319 heures par an, et donc 0,19 personne à plein temps. En supposant qu'une opposition est formulée dans environ 15 % des 750 cas, c'est-à-dire dans 112 cas, et en partant du principe que ces 112 procédures nécessitent 338 minutes de temps pour leur traitement, cela représente 37 856 minutes ou 630,93 heures dans l'année. Avec 1 720 heures de travail par an pour les juges, cela entraîne une dépense supplémentaire équivalant 0,37 personne à plein temps.

Pour la procédure de première instance, il en résulte donc un surcoût équivalant à 0,56 personne à plein temps si l’on se base sur les estimations décrites ci-après.

Si l'on suppose que l’ensemble des 112 décisions rendues dans des procédures au cours desquelles une opposition a été formulée continuent également d'être contestées, cela donne 112 procédures d'appel. Dans la catégorie «Procédure d'appel dans les litiges généraux» (L13), le temps de traitement s'élève à 752 minutes. Il en résulte 84 224 minutes par an ou 1 403,73 heures par an, soit 0,82 personne à plein temps (avec 1 720 heures de travail par an pour les juges) pour la procédure en seconde instance.
Pour la troisième instance, si l’on se base sur les hypothèses ci-dessus, on peut supposer que d’autres frais de personnel supplémentaires seront nécessaires de sorte que les frais de personnel estimatifs pour le poste budgétaire des juges sont ceux d'environ 2 personnes à plein temps.

Impact permanent – Charges matérielles d’exploitation liées au poste de travail

	Collectivité (indications en EUR)
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	État fédéral
	
	104 686,53
	106 780,26
	86 330,87
	100 558,88



Impact permanent – Revenus de l’activité administrative opérationnelle et de transferts

	Collectivité (indications en EUR)
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	État fédéral
	
	120 346,00
	120 346,00
	117 778,00
	115 638,00



	
	
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024

	Désignation
	Collectivité
	quantité
	Revenus (€)
	quantité
	Revenus (€)
	quantité
	Revenus (€)
	quantité
	Revenus (€)
	quantité
	Revenus (€)

	
	Gouvernement fédéral
	
	
	750
	107,00
	750
	107,00
	750
	107,00
	750
	107,00

	
	État fédéral
	
	
	112
	144,00
	112
	144,00
	112
	144,00
	112
	144,00

	
	État fédéral
	
	
	112
	214,00
	112
	214,00
	100
	214,00
	90
	214,00



Il s'agit de recettes issues des frais de justice.

Importance relative des informations

Selon l’estimation faite par l’organisme auteur, les domaines d’action suivants ne sont pas spécialement concernés par le présent projet de décret, dans l’esprit de l’annexe 1 du décret sur le principe de l’étude d’impact axée sur les conséquences.

	Domaine d’action
	Sous-dimension du
domaine d’action
	Critère de matérialité

	Égalité entre les femmes et les hommes
	Recettes publiques
	–	Impôts directs et indirects (p. ex. impôt sur le revenu, taxe sur la valeur ajoutée, droits d'accises) de personnes physiques supérieurs à 1 million d'euros par an
–	Impôts directs des entreprises/personnes morales (p. ex. impôt sur les sociétés, taxes pour entreprises) de plus de 5 000 000 EUR par an et un sexe est sous-représenté: moins de 30 % chez les employés, respectivement 25 % dans des postes de direction ou moins de 30 % chez les utilisateurs/bénéficiaires



[bookmark: _GoBack]La présente étude d’impact a été élaborée à l’aide de la version 5.6 de l’outil WFA (identifiant hash: 789292488).
